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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Carte nationale d'identite
Question écrite n° 43012

Texte de la question

M. Georges Hage attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur certains problemes relatifs au
renouvellement et au remplacement des cartes d'identite. Il a le cas d'une personne, de nationalite francaise,
domiciliee a Ales. Sa carte d'identite lui a ete derobee. Il a donc fait une declaration de vol puis a depose, a la
sous-prefecture, un dossier pour obtenir une nouvelle carte. Cette administration lui a donc demande un
certificat de nationalite puisque lui-meme et ses parents sont d'origine etrangere. Ce qui interpelle est le delai et
le lieu d'instruction du dossier. En effet, celui-ci est a Nantes (au bureau des affaires etrangeres) et ce pour
quatre mois. Une telle pratique relative au renouvellement de papiers d'identite pour une personne francaise,
d'origine etrangere, est abusivement longue. Il lui demande les instructions qu'il compte donner pour reduire ce
delai au minimum dans des cas semblables.

Texte de la réponse

Les personnes dont la carte nationale d'identite a ete declaree volee ou perdue peuvent demander un nouveau
titre, mais, dans cette hypothese, leur dossier est traite comme une premiere demande. Il en resulte que les
interesses doivent produire, outre la declaration de vol, des justificatifs concernant l'etat civil et le domicile et
eventuellement apporter la preuve de la nationalite francaise. En regle generale, les personnes nees a l'etranger
doivent se procurer des extraits d'acte de naissance aupres du service central d'etat civil du ministere des
affaires etrangeres, situe a Nantes. Il est vrai que les delais d'obtention de ce document sont parfois longs en
raison de nombreuses demandes formulees aupres de cette administration non seulement pour obtenir une
carte nationale d'identite ou un passeport, mais aussi pour d'autre motifs (mariage, deces). Pour remedier a
cette situation, la circulaire du 27 mai 1991, prise en application de l'arrete ministeriel du 24 avril 1991 relatif aux
pieces d'etat civil requises pour la delivrance des cartes nationales d'identite, autorise le demandeur a justifier
de son etat civil par la production d'un livret de famille, ce qui le dispense dans bien des cas de s'adresser au
service central d'etat civil pour obtenir un extrait d'acte de naissance. Ainsi, la production de ce document
permet aux usagers d'eviter les inconvenients signales par l'honorable parlementaire.
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